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Un cabinet indépendant

Le Cabinet Dauge et Associés est un cabinet indépendant 
organisé autour de deux pôles métiers autonomes : 

■ Le pôle audit et commissariat aux comptes, exercé 
directement par le Cabinet Dauge et Associés.

■ Le pôle expertise comptable et conseil exercé par 
l’intermédiaire de notre réseau.

Situé au cœur de Paris, à l’Etoile, le Cabinet Dauge et 
Associés est une structure à taille humaine qui rassemble 
plus de 60 professionnels de l’audit et du conseil, dont  
7 associés, 4 étant dédiés plus spécifiquement à l’audit.

Fondé en 1924 par Paul Dauge, qui fut membre du Conseil 
d’administration de l’une des toutes premières chambres 
syndicales des experts-comptables à Paris, le Cabinet  
Dauge et Associés a été successivement dirigé par  
Jean Dauge et Gérard Dauge. Il est aujourd’hui présidé par 
Philippe Tissier, également vice-président du réseau  
Crowe Horwath Partenaires.

Acteur reconnu du commissariat aux comptes, le 
Cabinet Dauge et Associés est également un spécialiste 
des audits d’acquisition, du risk consulting, de 
l’établissement et du contrôle des comptes consolidés 
ainsi que de l’évaluation.

Cabinet Dauge et Associés
Audit et Commissariat aux Comptes

Membre d’un réseau international

Le Cabinet Dauge et Associés est membre de Crowe Horwath 
International, 9ème réseau mondial d’audit, d’expertise comptable et 
de conseil, qui regroupe plus de 140 cabinets de premier plan et  
550 implantations dans plus de 100 pays.  

www.crowehorwath.net

En France, Crowe Horwath se classe au 10ème rang des réseaux 
français d’audit, d’expertise comptable et de conseil. Il rassemble 
plus de 700 professionnels, dont 75 associés, partageant une vision, 
des méthodologies et des valeurs communes au service de leurs clients.

www.crowehorwathpartenaires.fr 



Afin de répondre aux exigences de ses clients et du marché, le Cabinet Dauge et Associés s’est doté d’un dispositif permettant 
de garantir le plus haut niveau de qualité. 

■	Quatre spécialistes internes : déontologue, responsable des normes d’audit, responsable du contrôle qualité, spécialiste des 
normes comptables et IFRS. 

■	Implication des associés dans les instances professionnelles : Comité d’audit du Département des Marchés Financiers – 
DMF – de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, Commission du secteur non marchand de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes, Club fiscal des experts-comptables. 

■	Des méthodologies et expertises techniques répondant aux standards internationaux : le cabinet est enregistré auprès du 
PCAOB (Public Company Accounting Oversight Board). 

■	Le respect des normes d’exercice professionnel (NEP) et du code de déontologie.

Audit et contrôle interne
Le Cabinet Dauge et Associés accompagne ses clients,  
PME et grandes sociétés, cotées et non cotées, dans tous  
les domaines de l'audit et de la certification : 

■	 Audit légal-Commissariat aux comptes 

■	 Audit contractuel 

■	 Audit d’acquisition et de cession 

■	 Commissariat aux apports et à la fusion 

■	 Certification et attestation contractuelle

■	 Risk consulting

Expertises
■	Expertise comptable

Cette activité est exercée par l’intermédiaire de  
cabinets partenaires membres de notre réseau.

■	Evaluation 

■	Consolidation

■	Fiscalité 

Conseil
■	 Gestion et organisation générale 

■	 Prestations juridiques (accessoires à la mission principale)

■	 Gestion de patrimoine

Le Cabinet Dauge et Associés offre aux entreprises une 
alternative aux grandes firmes d’audit. Cette approche repose 
sur quatre axes : 

■	Le parti pris d’une structure souple et dynamique de 
professionnels généralistes. 

■	L’implication personnelle des associés et la stabilité des 
équipes, gages de la qualité de nos travaux. 

■	Le choix d’une collaboration avec le réseau Crowe Horwath 
International. 

■	Une compétence reconnue en matière de normes 
comptables françaises et internationales : le cabinet 
accompagne ses clients dans le développement et l’audit 
des comptes aux normes internationales (IFRS et  
US Gaap).

Des procédures qualité au meilleur niveau

Nos lignes
de services

Une approche différente 
de l’audit

Le cabinet Dauge et Associés est
commissaire aux comptes de plus de
250 sociétés et associations.



Nous contacter

■ Association

■ Banque

■ Bâtiment et travaux publics

■ Distribution

■ Formation

■ Hôtellerie et restauration

■ Immobilier 

■ Industrie

■ Ingénierie

■ OPCA

■ Optique

■ Organismes de certification

■ Recherche et développement

■ Secteur public

Nos compétences sectorielles
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www.dauge-associes.com

Paris
Bureau : 41, avenue de Friedland 75008 Paris
Siège : 22, avenue de la Grande Armée 75858 Paris cedex 17 
Tél  +33 (0)1 43 80 10 98
Fax +33 (0)1 47 64 95 39
cabinet@dauge-associes.com

Philippe Tissier
Expert-comptable, 
Commissaire aux comptes,
Associé
phtissier@dauge-associes.com

Jean-Pierre Guénard
Expert-comptable, 
Commissaire aux comptes,
Associé
jpguenard@dauge-associes.com

Christian Laplane
Expert-comptable, 
Commissaire aux comptes,
Associé
claplane@dauge-associes.com

Pascal Gillette
Expert-comptable, 
Commissaire aux comptes,
Associé
pgillette@dauge-associes.com


